
La réforme de la PAC en un coup d’œil
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Les haies sont visées par la BCAE7 « maintien des par-
ticularités topographiques ».
À ce titre, elles doivent être maintenues. Des disposi-
tions ont cependant été prévues pour permettre, dans
certaines conditions, leur remplacement, leur déplace-
ment ou leur destruction.

1. Définition de la haie

✓ Présence d’arbustes, et, le cas échéant, présence d’arbres
et/ou d’autres ligneux (ronces, genêts, ajoncs...) ;

✓ Ou présence d'arbres et d'autres ligneux (ronces, genêts,
ajoncs...).

Ne sont pas incluses dans les haies :
✓ les alignements d’arbres caractérisés par la présence d’une

unité linéaire de végétation ligneuse composée uniquement
d’arbres (ni arbustes, ni autres ligneux) ;

✓ les bosquets : constitués d’un élément non linéaire d’arbres
ou d’arbustes : si un élément n’est pas clairement linéaire,
il ne sera pas classé comme haie (ou alignement d’arbres).

k  Avec une largeur maxi de 10 mètres

✓ La largeur de la haie (dimension intrinsèque) est déterminée
quelle que soit sa situation : entièrement sur l'exploitation
considérée ou mitoyenne.

✓ La largeur est déterminée par la présence d'éléments li-
gneux (y compris ronces, genêts, ajonc...). La haie « s'ar-
rête  » à la première rangée de la culture ou à la limite
d’entretien de la parcelle (cas des prairies) ou au début
d'une bordure de champ, de couvert herbacé. 

  En cas de haie mitoyenne, la largeur maximale doit être
« partagée » entre les 2 exploitants en fonction de la réalité
de terrain (pas nécessairement 5m de chaque côté). En tout
état de cause, la largeur totale ne pourra pas excéder 10
mètres.

k Ne présentant pas de discontinuité de plus de 5 mètres

On entend par discontinuité, un espace ne présentant ni strate
arborée (houppier) en hauteur, ni strate arbustive (au sol). Au-
trement dit, c’est un « trou »de haut en bas, visible sur l'or-
tho-photographie. S’il y a une discontinuité de plus de 5
mètres, on comptera deux haies de part et d’autre de la dis-
continuité, qui commenceront chacune au bord de la discon-
tinuité.
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2. Précisions sur l’application

k Les haies en bordure d’îlot et celles à l’intérieur d’un îlot sont
considérées de la même façon. En particulier, à la déclaration,
il n’y a pas de différence de traitement cartographique.

k Les nouvelles haies plantées sont incluses de fait dans la sur-
face admissible.

k Toutes les haies d’une exploitation agricole dont l'agriculteur
a le contrôle sont incluses dans la BCAE n°7. Un agriculteur
n’a pas la possibilité de choisir de déclarer seulement cer-
taines haies.

k Toutes les haies présentes au 1er janvier 2015 (date d'applica-
tion de la réglementation communautaire) sont considérées
comme des particularités topographiques.

3. Déplacement/Destruction/Remplace-
ment

k L’exploitation du bois et la coupe à blanc sont autorisées, ainsi
que le recépage.

k Il est interdit, dans le cadre de la conditionnalité, de tailler les
arbres et haies entre le 1er avril et le 31 juillet de l’année
considérée : cependant sont autorisés pendant cette période
une taille de la haie pour des raisons de sécurité imposée par
une autorité extérieure, un entretien au pied des haies sans
tailler les branches, ou la taille d’une branche en cas de pro-
blème particulier (branche qui touche une clôture élec-
trique...).

Application en pratique :
✓ Exemple 1 : une haie de 100 mètres, avec deux trous de 3

mètres à deux endroits différents, est considérée comme
une haie « continue » de longueur 100 mètres.

✓ Exemple 2 : une haie de 100 mètres, avec 50 mètres fournis
en végétation, puis un trou de 6 mètres, puis 44 mètres à
nouveau fournis en végétation, sera considérée comme
deux haies, l’une de 50 mètres et l’autre de 44 mètres. Cela
n’a pas d’impact sur l’éligibilité des surfaces pour les aides
PAC. En effet, aussi bien la surface au sol des deux haies,
que la surface du trou, si elle dispose bien d’un couvert ad-
missible, sera éligible.

k  Pas de règle sur la longueur (ni mini, ni maxi). Une haie est
cependant un élément clairement linéaire (par exemple, un
élément de quatre mètres sur quatre, qui ne se situe pas dans
l’alignement d’un élément linéaire avec un trou de moins de
cinq mètres, n’est pas une haie)

k  Pas de hauteur minimale ni maximale.

k  Remarque  : certains cas d’alignements d'arbres seront
considérés comme des haies, s’ils répondent aux définitions
ci-dessus. Les autres cas d’alignements d’arbres ne seront
pas inclus dans la BCAE n°7.
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k Destruction

 ✓ Destruction veut dire suppression définitive, par exemple
arrachage.

    ✓ Possible uniquement dans les cas suivants :
      •création d’un nouveau chemin d’accès rendu nécessaire

pour l’accès et l’exploitation de la parcelle, dans la limite
de 10 mètres de large ;

      •création ou agrandissement d’un bâtiment d’exploitation
justifié par un permis de construire ;

      •gestion sanitaire de la haie décidée par l’autorité admi-
nistrative (éradication d’une maladie de la haie) ;

      •défense de la forêt contre les incendies (décision admi-
nistrative) ;

      •réhabilitation d’un fossé dans un objectif de rétablisse-
ment d’une circulation hydraulique (A noter : les fossés ne
sont pas admissibles et ne peuvent pas activer les DPB qui
auraient été créés par cette surface) ;

      •travaux déclarés d’utilité publique (DUP) ;
      •opération d’aménagement foncier avec consultation du

public, en lien avec des travaux déclarés d’utilité publique ;
l’opération doit faire l’objet d’un conseil environnemental
par un organisme reconnu dans l’arrêté ministériel BCAE,
qui comprendra notamment les chambres d'agriculture et
les associations agréées au titre de l'environnement.

k Déplacement
    

✓ Déplacement veut dire destruction d’une haie et replanta-
tion ailleurs sur l’exploitation d’une (ou plusieurs) haie(s) de
même longueur (au total).

  En cas de contrôle, le maintien du linéaire de haie devra
pouvoir être vérifié.

  Cette réimplantation ne comporte pas d'exigence quant à
la nature ou la composition de la haie.

✓ Déplacement des haies possible dans la limite de 2 % du li-
néaire de l'exploitation ou de 5 mètres (par campagne).

✓ Possible, au-delà du cas précédent, uniquement dans les
cas suivants, pour lesquels l'agriculteur devra, au préalable,
déclarer à la DDT le déplacement de la haie (en joignant
les justificatifs ad hoc) :

  • Cas dans lesquels une destruction est autorisée (cf.
supra) ;

  • Déplacement pour un meilleur emplacement environne-
mental de la haie, justifié sur la base d’une prescription dis-
pensée par un organisme reconnu dans l’arrêté ministériel
BCAE, qui comprendra notamment les chambres d'agricul-
ture et les associations agréées au titre de l'environnement.
La structure indiquera la localisation de la haie à réimplan-
ter, qui doit être respectée par l’agriculteur, et conseillera
la liste des espèces (conseil qui n’est qu’une recommanda-
tion). Ce cas comprend un déplacement prévu dans un plan
de développement et de gestion durable ou au titre d'une
procédure liée à un document d'urbanisme conseillée par
un organisme reconnu.

  • Haies présentes sur (ou en bordure de) parcelles ayant
fait l’objet d’un transfert de parcelles entre l’exploitation
concernée et une autre exploitation (par exemple : agran-
dissement de l'exploitation, installation d’un nouvel agricul-
teur reprenant partiellement ou totalement une exploitation
existante, échanges parcellaires…) : déplacement possible
jusqu'à 100% du linéaire de haies sur (ou en bordure de) la
(ou les) parcelle(s) transférée(s) avec réimplantation sur (ou
en bordure de) la (ou l’une des) parcelle(s) portant initiale-
ment la (ou les) haie(s), ou bien, s’il s’agit de déplacer une
haie qui formait une séparation de deux parcelles contigües
pour regrouper ces deux parcelles en une seule nouvelle
parcelle, réimplantation possible ailleurs sur l'exploitation.

k Remplacement
    

✓ Remplacement veut dire destruction d'une haie et réimplan-
tation au même endroit d'une autre haie. Un remplacement
peut avoir lieu en cas d'éléments morts ou de changement
d'espèces.

✓ L'agriculteur devra, au préalable, déclarer à la DDT le rem-
placement de la haie.




